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«La métropole n’a pas à 
avoir le monopole des in-
vestissements et des ri-

chesses. Car, cela aurait pour con-
séquence de concentrer aussi 
beaucoup de problèmes qu’elle ne 
parviendrait pas à régler, comme 
la difficulté à se loger, à préserver 
suffisamment d’espaces naturels ». 
C’est par ces mots forts et symbo-
liques, qu’Alain Anziani, président 
de Bordeaux Métropole, a entamé 
hier, en milieu d’après-midi, son 
discours devant les élus médocains 
lors d’une visite de terrain à la so-
ciété Adam (lire ci-contre), à Sainte-
Hélène, spécialisée dans les caisses 
de bois pour vins et spiritueux. 

« Passer à un autre modèle » 
Une manière pour la nouvelle ma-
jorité (PS-EELLV) qui dirige désor-
mais Bordeaux Métropole de mar-
quer une profonde rupture avec le 
rêve de la « métropole million-
naire » longtemps prôné par Alain 
Juppé. « Il faut passer à un autre 
modèle. Nous ne renonçons pas à 
notre attractivité. Nous disons seu-
lement que nous nous inscrivons 
dans un territoire plus grand, la Gi-
ronde, avec lequel il faut partager », 
a expliqué Alain Anziani.   

Car, « toutes les études montrent 
qu’il n’y a pas de ruissellement éco-
nomique vers les territoires voisins 
lorsque la métropole s’enrichit », 
précise Stéphane Delpeyrat, vice-
président de Bordeaux Métropole, 

en charge du développement éco-
nomique. 

Ce partage des richesses s’im-
pose d’autant plus que la métro-
pole bordelaise est en crise de crois-
sance. Si elle a su développer ces 
dernières années de nombreux 
emplois dans les secteurs du nu-
mérique et de l’aéronautique no-
tamment, l’attractivité du cadre de 
vie à Bordeaux a fait exploser les 
prix du foncier et de l’immobilier, 
qui ont doublé en dix ans, faute 
d’offre suffisante de logements face 
à une demande croissante. Consé-
quence, pour espérer s’offrir un pa-
villon avec jardin, de nombreux 
ménages se sont éloignés en péri-
phérie, ce qui a accru les déplace-
ments pendulaires et les « bou-
chons » sur la rocade. À tel point 
que la métropole bordelaise est au-

jourd’hui dans le top 3 des plus em-
bouteillées de France… 

Désenclaver le Médoc 
« L’un des sujets majeurs, c’est la 
mobilité. Il faut aider le territoire 
médocain sur cette problémati-
que. Nous pouvons développer des 
cars express, comme cela va être 
fait au Nord du département entre 
Saint-André-de-Cubzac et Bor-
deaux », a indiqué Alain Anziani. 

A ses côtés, Henri Sabarot, prési-
dent du Parc naturel régional Mé-
doc – qui fédère quatre commu-
nautés de communes (Médul-
lienne, Médoc Estuaire, Médoc 
Cœur de Presqu’île et Médoc Atlan-
tique) – ne boudait pas son plaisir 
face à cette main tendue. « Cette 
collaboration est vivement souhai-
tée. Personne n’a intérêt à se recro-

queviller sur lui-même en cette pé-
riode de crise ». Mais, Alain Anziani 
le sait, au-delà des mots, la Métro-
pole sera jugée sur les actes. Qua-
tre groupes de travail avec les élus 
médocains vont être mis en place, 
sur les mobilités, la transition éco-
logique, le développement écono-
mique et touristique, la gouver-
nance alimentaire (déployer plus 
de circuits courts…). « J’ai horreur 
de la parlote. Nous allons contrac-
tualiser sur ces sujets avec les terri-
toires », a-t-il annoncé.  

Pour Lionel Lagarde, sous-préfet 
du Médoc, « cela pourrait s’inscrire 
dans les contrats territoriaux de re-
lance et de transition écologiques 
(CRTE) entre l’État et les collectivi-
tés ». Autant de sujets de coopéra-
tion qu’Alain Anziani a commencé 
à « creuser » en fin de journée lors 
d’une grande table ronde avec 
25 élus locaux à Saint-Laurent. 

Des défis de taille 
« Chacun y gagnera à travailler en-
semble. La métropole a perdu un 
peu de son attractivité ces dernières 
années en raison de ses problèmes 
de circulation », rappelle Stéphane 
Delpeyrat.   

Mais, le défi est de taille. Mieux 
aménager le territoire, améliorer 
les mobilités, attirer plus d’entre-
prises dans le Médoc est un travail 
de longue haleine et complexe. 
Pour réussir ce pari, Alain Anziani 
entend « faire un grand rassemble-
ment, avec le Parc naturel régional 
Médoc, le Département et la Ré-
gion ».

ÉCONOMIE Alain Anziani, président de Bordeaux Métropole, promet de coopérer avec le Médoc 
sur les enjeux économiques, d’emploi, de mobilité et d’aller bien au-delà des « discours »

Bordeaux Métropole 
tend la main au Médoc

Alain Anziani, président de Bordeaux Métropole (au centre), lors d’une visite dans la société Adam qui a quitté l’agglomération 
en 2015 pour s’installer à Sainte-Hélène. PHOTO  BORDEAUX MÉTROPOLE

URGENCES 
Samu/Centre 15. Tél. 15. 
Police/Gendarmerie. Tél. 17. 
Sapeurs-pompiers. Tél. 18. 
Voir aussi notre page Gironde pratique. 

SAUVETAGE EN MER 
Estuaire  
Cross.A. Tél. 196 

HÔPITAUX-CLINIQUES 
Clinique mutualiste du Médoc. 
Antenne du CHU,  
64, rue Aristide-Briand, Lesparre.  
Tél. 05 56 73 10 00. 

PHARMACIES DE NUIT 
Lesparre. Tél. 05 56 73 46 70. 
Pauillac. Tél. 05 57 75 29 30. 

ADMINISTRATIONS 
Sous-préfecture. 4, allée 
du 8-Mai-1945, Lesparre-Médoc. 
Tél. 05 56 73 21 70. Du lundi 
au vendredi, de 8 h 30 à 13 h. 
Centre des finances publiques. 
23, rue Abbé-Bergey, CS 60073 
33341 Lesparre-Médoc Cedex. 
Tél. 05 56 41 88 00. Ouverture au public 
le lundi, mardi, mercredi et vendredi de 
8 h 45 à 12 h 15 et sur rendez-vous le 
lundi, mercredi, vendredi de 13 h 45 à 
16 h 15 et jeudi de 8 h 45 à 12 h 15. 
CCI. Chambre de commerce et d’indus-
trie de Bordeaux (antenne de Lesparre) 
10 place du Maréchal Foch 
33340 Lesparre-Médoc 
Tél. 05 56 79 50 00. 
Courriel : medoc@bordeaux.cci.fr 
Site Web : bordeaux.cci.fr 
MDSI. Maison départementale de la 
solidarité et de l’insertion.  
21, rue du Palais-de-Justice  
33340 Lesparre-Médoc.  
Tél. 05 56 41 01 01. 
MSA. Mutualité sociale agricole. 
5, rue  Grammont, 33340 Lesparre.  
Tél.  05 56 01 83 30. 

BACS 
www.transgironde.fr 
Blaye-Lamarque.  
Tél. 05 57 42 04 49. 
Le Verdon-Royan.  
Tél. 05 56 73 37 73. 

« SUD OUEST » MÉDOC 
Rédaction 
Chez Cocotte Minute coworking, 
19, rue Jean-Jacques-Rousseau 
33340 Lesparre. 
Tél. 06 86 28 97 88. 
j.lestage@sudouest.fr 
Publicité 
Hervé Richet 
Tél.  06 10 38 90 55.  
h.richet@sudouest.fr

UTILE

Bordeaux Métropole n’a pas choisi au hasard l’entreprise Adam pour an-
noncer sa volonté de coopérer avec le Médoc. Cette société, leader fran-
çais des caisses et coffrets bois pour les vins et spiritueux, créée en 1880 
sur les quais de Bordeaux, a déménagé à Sainte-Hélène en 2015, faute 
de pouvoir trouver sur la métropole 25 000 m² de foncier. « Nous avons 
rencontré tous les politiques de la métropole pour présenter notre projet 
d’investir 6 millions d’euros dans un nouveau site, mais aucun terrain n’a 
pu être trouvé. Une opportunité s’est présentée en Médoc et nous avons 
donc quitté Saint-Médard-en-Jalles, où nous étions depuis 1975 », expli-
que Jean-Charles Rinn, le président. Un choix qu’il ne regrette pas : 
« Nous sommes bien placés, à mi-distance de Bordeaux et de l’océan. Et 
5O % de notre personnel habite dans le Médoc. » Cela a permis aussi à la 
société de continuer à grandir. Son chiffre d’affaires est passé en cinq ans 
de 7 à 8,5 millions d’euros et Adam emploie désormais 65 salariés. Seul 
regret, « la matière première de nos caisses en bois ne vient pas du Mé-
doc mais de la Galice ou du Portugal. Ce n’est pas faute d’avoir essayé ».

Adam, une délocalisation réussie
CORRESPONDANTS 

SUD-MÉDOC 

Sainte-Hélène 
Bernard Duporge 
Tél. 06 89 94 20 80 
Courriel : 
duporge.bernard@wanadoo.fr 

Arsac 
Georges Césaire 
Tél. 05 57 88 48 80 
ou 06 66 64 48 06. 
Courriel : 
cesaire.georges@orange.fr
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